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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERL\.L

SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE

ET SUR LE POINT OU EN EST IEUR EXANEN

Conformén:ent à l'article 11 du règlen:ent intérieur provisoire du

Conseil de sécurité, j'ai l'honneur do présenter sur les questions dont le

Conseil de sécurité est saisi, et sur le :r;oint où en est leur exn.rr.en à la

date du 15 rrni 1948, l'exposé succânct que voici:

1. ,9,uestion iranienne (vo:!r docmœnt S/728);

2. Accords spéciaux prévus à l'article 43 et organisation des ~ces armées

mises à la diSposition du Conseil de sécurité (voir docu~nt S/728);

3. RègleJmnt i~ieur du Cons~e sécurité (voir documnt S/728);

4. Statnt et rèa:l;erœnt intérieur du Comité d'état-major (voir document S/72

5. Règlenentatio~ et réduction générale des arn:ernents et renseignements sur

les forces armées des Nu.tions Unies (voir docurœnt 8(728);

6. Désimation d'un gouverneur du Territoire libre de Trieste (voir

d.?c~nt s/728);

7. guestion ég;u>tien."'le (voir docun:ent S/728);

8. ~fltion indonésionne (voir d00UIœnt S/]28);

9. Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir docUEent 8/728);

10. Procédure de mise en a~lication des Articles 87 et 88 de la Charte

conce!'Unnt les t~s du Pacifique ;placées sous la tutelle stratégique des

Etu,ts:Unis d'Amérique (voir docummt S/728);

Il. Demandes d'admission (voir docun:ent S/728);

12. ~stion :palestinienne (voir docummt S/728""et S/739);

La discussion s'est ~Qursuivie aux 291èn:e et 292èrœ séances. A la

29lèn:e séance le Président a c01!llllUIliqué au Conseil deu_"'C télégrannres (docun:ents

S/741 et S/742) qui lui ont été adressés rar la CoIrIllission de trève pour la

Palestine. le Conseil a décidé que le Président, dans sa réponse au

téléb:t'an:n:e (docun:ent S/741) relatif au contr8le de la circulation entre

Tel Aviv et Jérusalem, feruit connattre à la Cormssion de trève que le

Conseil lui laissait toute liberté en ce qui conCerne la nanière d'utiliser

les divers concours dont e.lle a besoin et qu'elle devait employer, COI:llD3 elle

le jugeait utile, toutes les ressources qu'elle pouvait;; trouver sur place,
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y com,pris les services de la Croix..Rouge interilat1ona1a, en 'Vue de la mise

an ap:p1ication a.a. tout accoX'a-conclü-ep.tre leB parties :1ntéressées.

A. la 292èn:e séance1 le Président a comnnm1qué au Conseil une lettre

ém:ment de l'Agence juive -de Palestine et le télégramn:e qui Y était Joint

(docun:ent 8/744). Il a égalen:ent donné ?Onno.issOIlce dfun télégral!ltœ du

.Ministre des' affa.1.res étrangères d'Egypte (docwrent 8/743) relatif à

1 R:intervention arn:ée du GouverneIœnt égyptien en Palestineo

130 BE.~.;'o.B- Inde,:Pakistan (voir les docUlJ!3nts 8/728 et 8/J.39);

14. fa.,situation en Tchécoslovaquie (voir les docwœnts 8/]28 et 8/731) •
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